
                 

L'Université du Temps Libre 
du Pays Gapençais

au plus près de chez vous dès la rentrée universitaire 2021

Transmission sur grand écran
en direct et par visioconférence 

des cours de l'UTL 
à SEYNE

 
Retrouvez-nous pour des séances d’essais gratuites 

dans une salle communale 
à SEYNE

Tarif pour l’année universitaire 2021-2022 = 100 €, dont :
- 50 € d’adhésion à l’association UTL du Pays Gapençais,
- 50 € de « forfait cours », permettant d’assister  à la    totalité   des séances  
retenues par la commune
(demi-tarif  pour les  personnes  non-imposables,  gratuité  des  cours  pour  les  personnes  en
situation de précarité (après avis mairie), paiements fractionnés possibles)



Matières proposées par l’UTL
(soumises au choix de la mairie et retransmises sous réserve d'un nombre minimum d'inscrits)

* retrouvez le descriptif  des matières (contenu, dates…) sur notre brochure et sur www.utlgap.org 
** d’autres créneaux sont également possibles : mardi de 16H15 à 18H15 et le jeudi de 10H à 12H. 

Cette action de transmission des cours par visioconférence a  suscité l'intérêt de la
commune de SEYNE en ce qu’elle permet :

 de  renforcer  l’accès  à  la  culture  au  profit  des  personnes  éloignées  ou
empêchées par l’âge, l’état de santé ou le handicap,

 de favoriser le lien social par une activité solidaire et utile,
 de maintenir en éveil les facultés intellectuelles de chacun.

Venez participer gratuitement à un ou plusieurs cours d’essai
Renseignez-vous : visio.utlgap@gmail.com 

mailto:visio.utlgap@gmail.com
http://www.utlgap.org/

